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FORUM

IMMUNITE PARLEMENTAIRE

Le rôle des juges
Nous avons déjà à plusieurs reprises traité de l'immunité parlementaire ces

derniers temps, au moment des décisions des Chambres concernantJean Ziegler
etFrancineJeanprêtre. Sinous maintenons notreposition, à savoir la suppression
de ce privilège d'un autre temps accordé aux parlementaires, nous publions un
article écrit par un haut magistrat de l'ordre judiciaire qui souhaite garder
l'anonymat. Il propose pour sa part que ce soit le juge, et non pas le Parlement,
qui décide si un acte est ou non en rapport avec l'activité officielle du parlementaire,

comme le prévoit la loi.

On distingue, en droit fédéral, trois
formes de l'immunité parlementaire:
1. L'immunité absolue. La loi dispose que
«les membres du Conseil national, du Conseil

des Etats et du Conseil fédéral ne peuvent
être poursuivis pour les opinions qu'ils
émettent au sein de l'Assemblée fédérale ou
de ses commissions». Selon la doctrine
cette immunité couvre également les

rapports écrits faits au sein du Parlement
ou de ses commissions. Elle s'étend sur le

plan pénal et sur le plan civil.
2. L'immunité relative. La loi prévoyait
qu'«une autorisation des Chambres fédérales

est nécessaire pour ouvrir une poursuite
pénale contre des membres du Conseil
national ou du Conseil des Etats ...en raison
d'infractions en rapport avec leur activité ou
situation officielle». Il s'agit d'une protection

contre la poursuite pénale, qui ne
peut être levée que par une décision
concordante des deux Conseils. L'autori-
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sation de poursuivre pénalement est une
condition de l'exercice de la poursuite
publique.
3. L'inviolabilité, qui est un privilège face à

la poursuite pénale, et qui se rapporte à

des crimes ou délits qui n'ont pas trait à

l'exercice des fonctions parlementaires,
c'est-à-dire qui sont sans rapport avec
l'activité ou la situation officielle fédérale
du parlementaire. Elle ne s'applique que
pendant la durée des sessions de
l'Assemblée fédérale, et ne peut être levée

qu'avec le consentement écrit de l'intéressé

ou avec l'autorisation du Conseil
auquel il appartient. Sont réservés les cas
du flagrant délit de crime et l'arrestation
préventive pour présomption de fuite.

Le problème
Seule pose véritablement problème, et
souvent d'une manière particulièrement
aiguë, l'immunité relative, soit celle qui
concerne la poursuite des infractions qu'un
parlementaire aurait commises «en
rapport avec son activité ou sa situation
officielle». En effet dans la pratique, depuis
quelques années, ce sont les Chambres
fédérales elles-mêmes, sur proposition de
leurs commissions des pétitions, qui
décident, avant de se prononcer sur la levée
de l'immunité, si l'infraction poursuivie
est ou non en rapport avec l'activité ou la

situation du parlementaire. Et le rapport
ainsi recherché a toujours été admis de
façon très large; ce qui a abouti d'une
part, et sauf dans les cas récents de Jean

Ziegler et de Francine jeanprêtre, à

l'admission constante de la recevabilité de la

procédure de levée d'immunité, c'est-à-
dire à l'acceptation d'entrer en matière
et, d'autre part et ensuite à un refus de la

levée de l'immunité.

Pratique discutable
Les Chambres, suivant ainsi leurs
commissions des pétitions, ont érigé en principe

qu'une claire distinction entre l'acti¬

vité ou la situation officielle du parlementaire

et son activité professionnelle privée
n'était pas toujours possible et que, dans
le doute, il fallait trancher en faveur de
l'immunité. Elles ont relevé notamment
que la distinction était difficile en particulier
chez les journalistes, les médecins et les

avocats. C'est ainsi que les Chambres ont
décidé que le doute en faveur du rapport
avec l'activité ou la situation officielle, soit
en faveur de l'immunité, devait jouer dans
le cas d'un parlementaire poursuivi pour
un article écrit contre un autre parlementaire,

en qualité de rédacteur en chef et
d'éditorialiste d'un journal, et pour des
interviews données à d'autres journaux.
Et elles sont allées jusqu'à admettre ce
même rapport dans le cas d'un
parlementaire qui, dans une conférence de

presse, avait accusé un collègue et
coreligionnaire politique de lui avoir volé une
lettre émanant d'un tribunal et qui lui
reprochait une intervention déplacée dans

une procédure.
Cette pratique et cette interprétation de
l'activité et de la situation officielle sont
très discutables. Elles s'écartent de
l'interprétation déjà très ancienne, mais très
nette et solide, donnée par le Tribunal
fédéral, qui a posé que l'extension de
l'immunité parlementaire à des journaux,
même si ceux-ci étaient dans un rapport
étroit avec un discours parlementaire,
n'était pas admissible d'après le droit
fédéral. Elles sont en effet manifestement
contraires à l'interprétation constante et
nette de la notion semblable d'«actes
causés dans l'exercice de leur charge»
prévue à l'art. 61 du Code des obligations,
et qui ne vise que l'activité étatique opérée

en vertu d'un pouvoir de puissance
publique. Une conférence de presse ou
un article de journal étranger à des propos
tenus par le parlementaire lui-même au
Parlement ou en commission ne saurait
être «en rapport avec l'activité ou la

situation officielle» du parlementaire.

Abus de pouvoir
Mais ce qui apparaît comme le plus
choquant dans la pratique des Chambres,
c'est le droit qu'elles se sont arrogées de
décider elles-mêmes, et seules, si l'acte
reproché au parlementaire est ou non
soumis à l'immunité. Il s'agit à l'évidence
d'un abus de pouvoir, qui prive les
justiciables intéressés de toute protection
judiciaire et de toute voie de recours (qu'il
s'agisse aussi bien du lésé, plaignant ou
dénonciateur, que du parlementaire
poursuivi lui-même, qui peut parfois avoir
intérêt à éviter une procédure de levée
d'immunité et à soutenir et démontrer
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